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Note sur l'entretien des routes

dans le canton de Vaud.

Par M. W. COSANDEY, Ingénieur en chef au Département
des Travaux publics.

Les lignes qui suivent sont le résumé d'une causerie
faite sous les auspices de la Société des anciens élèves de

l'Ecole d'Ingénieurs de Lausanne1. L'auteur n'a pas la
prétention d'apporter des renseignements nouveaux sur cette

question qui a fait l'objet de nombreux articles dans les

journaux quotidiens et sportifs ; son but est simplement
d'exposer comment le service de l'entretien des routes est

organisé dans le canton de Vaud, et d'indiquer les modifications

apportées dernièrement dans ce domaine.

Renseignements sur le réseau. — Le canton de Vaud

possède, relativement à sa superficie et à sa population, un
réseau de routes très étendu. Nos routes cantonales ont un
développement total de 2000 kilomètres, soit autant que le

grand canton de Berne, dont la superficie et la population
sont doubles des nôtres. Nous avons, pour chaque tête de

population, 7ra,50 de longueur de route ; c'est le chiffre le

plus élevé en Suisse. Argovie, qui vient ensuite, n'a que
6m,25 de longueur de route par habitant. En France, il y

a, si l'on compte tous les chemins vicinaux, 8m,50 de route

par habitant; mais ce chiffre se réduit à 2m,22 si l'on ne

compte que les routes nationales et départementales. Ces

chiffres n'ont évidemment qu'une valeur très relative,
parce qu'ils s'appliquent à des quaifîïtés appréciées d'une
manière différente dans chaque pays ; ils suffisent cependant

pour montrer que le canton de Vaud est un pays très

bien doté en ce qui concerne l'étendue de son réseau routier.
L'entretien d'un pareil réseau constitue une charge

importante pour le budget cantonal. Ainsi que le montre le

tableau suivant, cette charge est devenue d'année en année

plus lourde, non seulement par suite de l'extension du
réseau, mais encore et surtout par les améliorations apportées
clans le service pour satisfaire aux exigences toujours
croissantes du public :

1 Voir N» du 25 février 1905, page 64.

Années. Coût de l'entretien.
1836 Fr. 145 000

1860 % s 301 000

1890 » 459000
1900 » 596 000

1905 (budget) » 786 000

Si l'on tient compte des prestations imposées aux
communes, on peut dire que l'entretien de nos 2000 km. de

routes revient annuellement à plus de 900 000 fr. La

dépense annuelle par kilomètre est donc d'environ 450 fr. ; en

France cette dépense est de 710 fr. par km. pour les routes
nationales et de 440 fr. par km. pour les routes
départementales.

Dispositions législatives. — La loi qui règle dans le canton

de Vaud ce qui concerne la classification, la construction

et l'entretien des routes cantonales, porte la date du
22 novembre 1888. Les routes y sont désignées dans un
tableau par des numéros d'ordre et par l'indication des localités

auxquelles elles aboutissent, ainsi que des localités
traversées.

Pour faciliter la classification, le canton a été divisé en

sept secteurs qui rayonnent autour de Lausanne comme ¦

centre, dans l'ordre suivant :

l01' secteur. Zone comprise entre la route n° 1 de Lausanne

à Genève et la route n° 76 de Lausanne au Pont.
2° secteur. Entre la route n° 76 de Lausanne au Pont et la

route n° 95 de Lausanne à Jougne.
3e secteur. Entre la route n° 95 de Lausanne à Jougne et la

route n° 148 de Lausanne à Neuchâtel.
4e secteur. Entre la route n° 148 de Lausanne à Neuchâtel

et la route n° 187 de Lausanne à Estavayer.
5° secteur. Entre la route n° 187 de Lausanne à Estavayer

et la route nu 220 de Lausanne à Berne.
6° secteur. Entre la route n° 220 de Lausanne à Berne et la

route n° 245 de Lausanne à Bulle.
7e secteur. Entre la route n° 245 de Lausanne à Bulle et la

route n° 304 de Lausanne à St-Maurice.

Une loi du 29 novembre 1898 a admis, dans le réseau

cantonal, une nouvelle série de 85 routes, ce qui porte le

nombre de celles-ci à 389.

La loi du 22 novembre 1888 prescrit (chapitre 3) que
l'entretien des routes cantonales est à la charge de l'Etat et
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